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              Les objectifs 2016 sont presque  remplis. 

 

    Il reste à trouver un local plus grand afin de pouvoir entreposer notre matériel d’initiation dans de bonne 

condition. Nous déplorons cette année encore du bris de matériel du au manque de place. Deux paires de branches 

Et cinq viseurs pour une valeur d’environ trois cent euros, somme que nous pourrions investir ailleurs. 

     

    Les infrastructures du gymnase arrivent à saturation d’utilisation. La confection d’un deuxième mur avec 

éclairage des cibles serait parfait. 

 

    Nos installations extérieurs deviennent vétuste (trente ans d’âge). Le remplacement est très onéreux. 

Je demande à la Mairie pour que les Services Techniques puissent nous refaire les structures en bois. 

 

   Le problème de fermeture entre notre terrain et le terrain de foot n’est toujours pas résolu. 

 

   Il nous faudrait signer une convention avec un des centre d’accueil pour pérenniser notre action avec 

des personnes en situation de handicap. 

 

    Nous allons relancer une nouvelle saison de compétition et ce à tous les niveaux. 

 

    Organisation interne de passage de flèches pour l’émulasion de nos jeunes et de nos nouveaux et ce à 

raison d’une par mois. 

 

     Le 19 novembre, nous organisons pour la troisième saison le chalenge Handisport qui réuni une vingtaine  

de personne des différents centre de la région. 

 

     Le 10 décembre, place à un spécial jeunes de poussin à junior, organisé par nos soins. Encore un effort 

pour permettre aux jeunes du département de s’affronter et de s’aguerrir. 

 

     Le 11 décembre, notre compétition salle 2X18mètres qui est qualificative aux championnats de France. 

ouverte à tous les archers de France de Navarre et des environs. 

 

     Trouver une date pour le tir du Roy, coutume ancestrale qui désigne le Roy pour une année. 

 

     Le 21 mai, nous prendrons nos quartiers d’été pour l’organisation de nos deux compétitions extérieurs. 

Le 2X70mètres support du championnat départemental de la Nièvre et le 2X50 mètres. 

 

     En espérant que nos résultats soient du même tonneau que la saison dernière.   

 

 

 

     


